
« ACCÈS AU LAC »
DROIT DE NAVIGATION

OBLIGATOIRE

Pour payer votre droit de navigation :
Sur le site internet 

de la CCLA

www.ccla.fr/droit-navigation.php

ou en flashant le 
QR Code :

À la CCLA (Maison du Lac), 
service « Ports et navigation »

Lundi au jeudi 8h30-12h00 et 
13h30-17h00

Vendredi 8h30-12h00 et 
13h30-16h00

Règlement par carte bancaire, 
espèces ou chèque à l’ordre du 

Trésor Public.

Communauté de Communes du Lac d’Aiguebelette - 572 Route d’Aiguebelette - 73470 NANCES - 04 79 28 78 64 - ccla@ccla.fr

Tarifs :

Le lac d’Aiguebelette, lac privé géré par la Communauté de Communes du Lac 
d’Aiguebelette, constitue un patrimoine naturel remarquable classé en Réserve 

Naturelle Régionale. La qualité du milieu aquatique et des paysages vous permet de 
pratiquer vos loisirs dans un site d’exception.

LAC D’AIGUEBELETTE
UNE REGLÈMENTATION SPÉCIFIQUE 

POUR PRÉSERVER LE SITE
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L’utilisation de 
bateaux à moteur 
thermique est 
strictement interdite.

La vitesse de 
navigation est limitée 
à 9 km/h.

Toute embarcation 
d’une capacité 
supérieure à 7 places 
doit disposer d’une 
autorisation spécifique.

Un espace délimité 
est réservé à la 
pratique de l’aviron. 
Les bateaux d’aviron 
sont prioritaires.

Il est interdit de 
pénétrer dans les 
zones de végétations 
aquatiques et les 
zones piquetées.

L’abandon de déchets 
est formellement 
interdit (bouteilles, 
mégots, plastiques, 
etc.)

Les nuisances 
sonores sont 
interdites.

Les feux sont interdits 
(barbecue, feux au 
sol sur les berges, 
réchaud, etc.)

Il est interdit de 
stationner votre 
embarcation sur les 
pontons et hangars à 
bateaux.

Contrôles réguliers par les gardes assermentés.

10 11 12La pratique autonome 
de la plongée sous-
marine est interdite.

Pour pêcher, vous 
devez disposer d’un 
permis de pêche 
délivré par l’AAPPMA.

La baignade est 
interdite depuis la 
zone rocheuse de la 
rive Est du lac.




